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PLUi-H

Informations pour la vérification de la règle relative aux
Secteurs de Performances Energétiques Renforcée (SPER)
pour améliorer la performance énergétique des constructions 

1° Respect de la valeur améliorée de l’indicateur Bbio de la RE 2020
- Règle PLUiH : -15% de la valeur Bbio maximum
- Rappel des valeurs issues de l’attestation de la prise en compte de la réglementation environnementale RE 2020 par bâtiment : 
Bâtiment A : 
	. Bbio : 
	. Bbio max – 15% : 
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Bâtiment B : 
	. Bbio : 
	. Bbio max – 15% : 
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2° Respect de la valeur améliorée de l’indicateur Degré Heure (DH) de la RE 2020
    
	Objectifs PLUiH
	Zone de bruit faible BR1
	Zone de bruit fort  BR2 – BR3

	Logement
	≤  600
	≤  850

	Hébergement
	≤  800
	≤  1050



- Valeurs de l’indicateur DH par bâtiment : 
	Bâtiment A
	Zone de bruit faible BR1
	Zone de bruit fort  BR2 – BR3

	Logement
	
	

	Hébergement
	
	



	Bâtiment B
	Zone de bruit faible BR1
	Zone de bruit fort  BR2 – BR3

	Logement
	
	

	Hébergement
	
	



	etc.
	Zone de bruit faible BR1
	Zone de bruit fort  BR2 – BR3
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